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DCPPAT 

-  Arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-114 du 6 mai 2021 portant subdélégation de signature à M.
Benoît  KAPLAN,  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l'Essonne,  Sous-Préfet  de
l'arrondissement chef-lieu, en matière d'entrée et de séjour des étrangers et de droit d'asile sur
les parties de l'emprise de l'aérodrome de Paris-Orly situées dans le département de l'Essonne

- Arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-115 du 6 mai 2021 portant subdélégation de signature à M.
Christophe HURAULT, Directeur de l'immigration et de l'intégration, en matière d'entrée et de
séjour des étrangers et de droit d'asile sur les parties de l'emprise de l'aérodrome de Paris-Orly
situées dans le département de l'Essonne

- Arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-116 du 6 mai 2021 portant subdélégation de signature à M.
Alexander GRIMAUD, Sous-Préfet de Palaiseau, en matière d'entrée et de séjour des étrangers et
de  droit  d'asile  sur  les  parties  de  l'emprise  de  l'aérodrome  de  Paris-Orly  situées  dans  le
département de l'Essonne

- Arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-117 du 6 mai 2021 portant subdélégation de signature à M.
Christophe DESCHAMPS, Sous-Préfet d'Etampes, en matière d'entrée et de séjour des étrangers
et  de  droit  d'asile  sur  les  parties  de  l'emprise  de  l'aérodrome de  Paris-Orly  situées  dans  le
département de l'Essonne

- Arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-118 du 6 mai 2021 portant subdélégation de signature à M.
Cyril ALAVOINE, Directeur de cabinet du préfet de l'Essonne, en matière d'entrée et de séjour
des étrangers et de droit d'asile sur les parties de l'emprise de l'aérodrome de Paris-Orly situées
dans le département de l'Essonne

- Arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-119 du 6 mai 2021 portant subdélégation de signature à M.
Nicolas LEFEVRE, Sous-Préfet à la relance, en matière d'entrée et de séjour des étrangers et de
droit  d'asile  sur  les  parties  de  l'emprise  de  l'aérodrome  de  Paris-Orly  situées  dans  le
département de l'Essonne

DCSIPC

-  Arrêté n° 2021-PREF-DCSIPC-BRECI-580 du 7 mai 2021 portant mise en demeure d’évacuer la
parcelle non cadastrée située RN7 avant la bretelle d’accès à la francilienne en direction d’Evry-
Courcouronnes et la parcelle cadastrée section BT n° 302 sises sur le territoire de la commune de
Corbeil-Essonnes












































